
 

Vide-greniers 8 mai 2026 AUREILHAN 40 
Place de la bergerie (près du lac, face à l’église) 

REGLEMENT ET CONDITIONS 
 La demande de réservation complète doit nous parvenir avant le 4 mai. 
 La réservation ne sera effective qu’à réception du paiement et du justificatif d’identité. 
 Toute annulation après la date butoir ci-dessus ne sera pas remboursée. 
 En retour, une attestation sera transmise, à présenter à l’arrivée sur les lieux. 
 L’attribution des places se fera dans l’ordre chronologique d’inscription avec paiement. 
 L’installation se fait de 7 h à 9 h. Tout emplacement non occupé à 9 h sera considéré 

comme disponible et les droits d’inscription ne seront pas restitués. 

 L ’association décline toute responsabilité en cas de vol, perte, et/ou sinistre d’un objet, 
ou en cas de litige avec d’un vendeur avec les agents de contribution, de la concurrence, 
de la répression des fraudes (DGCCRF). 

 Les transactions sont sous la seule responsabilité des parties concernées. Les vendeurs 
sont responsables de la zone qu’ils occupent, de la sécurité de leurs installations et de 
leur montage/démontage. Il leur est demandé de bien vouloir laisser propre 
l’emplacement qui leur a été attribué. 

 Les aléas de la météo ne pourront en aucun cas occasionner un remboursement. 
 La longueur totale de l’espace demandé pour un véhicule  (voiture + remorque…) devra 

être inférieure à la longueur d’emplacement extérieur payant. Nota, un parking gratuit 
est disponible à proximité. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
DEMANDE DE RESERVATION 8 mai 2026  

AQVA Vide-greniers 2026, 906 route du bourg 40200 Aureilhan. 
aqva.videgreniers@gmail.com     Renseignements   Bernard    06 49 72 08 98 

Nom  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .     Prénom    .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
Adresse    .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .         
.   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
Tél   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  Email  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    

□ Intérieur (12€/ 2,2m)  X   .  .       □ Extérieur (8€/3m)  X    .   .       □ Enfant (3m gratuit) 

□ Véhicule + remorque  Longueur  .   .   m (< longueur Ext demandée)      Coût Total   .   .   . €    

□ Chèque à l’ordre de l’AQVA          □ Virement compte AQVA       □ Espèces         

Copie □ Pièce d’idenƟté           □ Carte Pro 
Je soussigné(e), …………………………………………. cerƟfie sur l’honneur avoir parƟcipé à moins de 
2 vides greniers dans l’année et avoir pris acte des condiƟons du règlement ci-dessus.  
 
Fait à                                                 Le                                           Signature  


